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Pratiques et organisation des soins Recherche originale

La télémédecine en zones rurales :
représentations et expériences de médecins généralistes
Telemedicine in rural areas: general practitioners’ representations
and experiences
Maxime Durupt1, Olivier Bouchy1, Sonia Christophe2, Joëlle Kivits1, 3, 4, Jean-Marc Boivin1

ûRésumé
Introduction : La télémédecine constitue une nouvelle forme depratique médicale dont le développement est aujourd’hui enpleine expansion. Elle trouve un écho particulier dans certainsterritoires lorrains où le déficit en médecins généralistes etspécialistes nécessite le développement de nouvelles formes depratiques. L’objectif de cette étude était d’explorer les représen-tations de la télémédecine, et de la téléconsultation en parti-culier, des médecins généralistes exerçant en zones déficitairesen offre de soins en Lorraine et d’identifier les avantages et désa-vantages perçus de son développement.
Méthodes : Une analyse qualitative a été faite à partir decinq focus groupes réalisés avec 32médecins entre juin 2014 etjuillet 2015 dans un territoire à faible densitémédicale.
Résultats : Cette étude montre qu’il existe une méconnaissancegénérale de la télémédecine. Les médecins expriment leur désirde préserver leur rôle de pivot et d’être acteurs de cette télémé-decine qui ne devra pas leur être imposée. Les réticences entermes d’aspects juridiques et financiers sont des freins à sondéveloppement. Enfin, la télémédecine devra respecter un cadrelégal en termes de responsabilitémédicale et de sécurisation desdonnées.
Discussion : Chaque mois, plus de cent actes de télémédecinesont réalisés en Lorraine. Bien qu’il s’agisse d’une solutionpermettant de faciliter l’accès aux soins dans les zones défici-taires, les médecins semblent vouloir préserver leur relationmédecin-patient et ne se sentent pas prêts à modifier leurpratique.
Mots-clés : Télémédecine ; Téléconsultation ; Médecine géné-rale ; Démographie médicale ; Recherche qualitative.

ûSummary
Introduction: Telemedicine is a rapidly growing new mode of
healthcare practice. It is particularly used and needed in remote
areas in Lorraine (North East of France) that currently face a
shortage of general practitioners and specialists. The objective
of this studywas to analyse general practitioner’s representations
of telemedicine and teleconsultation. The study also identified the
advantages and disadvantages of this new mode of medical
practice.
Methods: A qualitative research was led: 5 focus groups were
conducted with 32 doctors in areas faced with the problems of
health professional shortages between June 2014 and July 2015.
Results: This study reveals a general ignorance of telemedicine.
Doctors want to play a central role in this new form of medical
practice whichmust remain optional. Their reluctance essentially
concerns financial and legal aspects that constitute obstacles to
the development of telemedicine. Finally, this newmode ofmedical
practice must comply with a legal framework regarding medical
responsibility and personal data protection.
Discussion: More than 100 medical procedures are delivered by
telemedicine in Lorraine each month. This new technology is a
solution to provide healthcare services in medically underserved
areas. However, general practitioners want to preserve the
“doctor-patient” relationship and do not wish to change their
practice.

Keywords: Telemedicine; Teleconsultation; General practice;
Medical demography; Qualitative research.

1 Département de Médecine générale de Nancy – Université de Lorraine – 5 avenue de la Forêt de Haye – 54505 Vandœuvre-lès-Nancy cedex.
2 Doctorante – Laboratoire de Sociologie et d’Anthropologie – Université de France-Comté – France.
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4 CHU Nancy / Pôle QSP2 – Service Évaluation et Information Médicales – Nancy F-54000 – France.
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Introduction

Face à la faible démographie médicale que connaissentcertaines régions françaises dont la Lorraine, la téléméde-cine est présentée comme une solution prometteuse [1].Joindreàdistanceunprofessionnelpermettraitde répondreplus rapidement aux besoins d’un patient présentant unemaladie chronique ou une pathologie aiguë et ce dans lerespect d’une prise en charge efficiente et de qualité.Au-delà de sa contribution à l’amélioration de la qualité del’offre de soins, la télémédecine pourrait permettre égale-ment de répondre aux inégalités territoriales de santé [2].Urbains, ruraux, semi-ruraux bénéficieraient ainsi d’uneoffre de soins équitable [3].La télémédecineconstitueunenouvelle formedepratiquemédicale dont le développement est aujourd’hui en pleineexpansion. En France, la loi «Hôpital, patient, santé, terri-toires » du 21 juillet 2009 dite loi HPST définit la télémé-decine et lui donne un cadre légal. « La télémédecine est une
forme de pratique médicale à distance utilisant les technolo-
gies de l’information et de la communication » [4].Le décret du 19 octobre 2010 relatif à la télémédecineen définit les cinq axes constitutifs [5] : la téléconsultation,la télé-expertise, la télésurveillance médicale, la téléassis-tance médicale, la réponse médicale ou régulationmédicale.Actuellement, une expérimentation menée dans cinqrégions françaises (Aquitaine, Bourgogne, Île-de-France,Rhône-Alpes et Océan Indien) vise à améliorer le systèmede soins par le biais de l’usage du numérique. L’objectif estde généraliser les solutions qui auront montré leur effica-cité et de fixer un cadre légal à la télémédecine. Bénéficiantd’un contexte national porteur, l’Agence régionale de santé(ARS1) de Lorraine a initié plusieurs projets sur son terri-toire présentés dans son « Programme régional de télémé-decine » (PRT) [6]. Il prévoit des expérimentations dans lesdomaines de la psychiatrie, de l’addictologie, de la chirurgieet même de la génétique en plus des domaines prioritairesfixés au niveau national par la Direction générale de l’offrede soins (DGOS2) (permanence des soins en imagerie, priseen charge de l’accident vasculaire cérébral (AVC), etc.).La télémédecine trouve un écho particulier en Lorraine.Ce territoire fait face à une problématique de démographie
1ARS : établissement public administratif chargé de la mise en œuvrede la politique de santé dans sa région.2DGOS : Dépend du ministère de la santé, a pour mission d’organiserl’offre de soins.

médicale, particulièrement enMeuse et dans le sud-toulois.Le déficit enmédecins généralistes et spécialistes nécessitele développement de nouvelles formes de pratiques. Latélémédecine porte l’espoir d’unemeilleure couverture deszones éloignées en offre de soins de second recours. Or, lesexpérimentations régionales demeurent essentiellementportées sur des soins aigus, en lien avec une prise en chargehospitalière ou des soins spécialisés. Ainsi, dans la plupartde ces cas, le médecin généraliste ne joue pas un rôleprépondérant. À notre connaissance, peu d’études se sontintéressées aux représentations de la télémédecine par lesmédecins généralistes français [7, 8]. À l’étranger, la télé-médecine est bien accueillie par les paramédicaux mais lesmédecins généralistes expriment majoritairement leursréticences face à cette technologie [9, 10]. Cette dimensionest cependant essentielle à explorer car toute innovationne peut exister que par le sens social que leur donnerontles usagers [11]. La France a pris du retard par rapportaux pays anglo-saxons et scandinaves, où les téléconsulta-tions font déjà partie de leur pratique depuis une vingtained’années. [12]Dans ce contexte nous nous sommes intéressés à laperception des médecins généralistes exerçant en zonesdéficitaires en offre de soins en Lorraine, vis-à-vis de latélémédecine. Quelles étaient leurs attentes face à cesdispositifs innovants, particulièrement au sein des terri-toires ruraux ? L’objectif était d’explorer les représenta-tions qu’ils se faisaient de la télémédecine, et de latéléconsultation en particulier. Nous avons cherché àidentifier les avantages et désavantages perçus de sondéveloppement.
Méthodes

Une étude qualitative par focus groupes a été réalisée.Cette méthode a été choisie pour sa capacité à produire,dans des délais courts, une grande variété d’idées, d’opi-nions et de croyances existant sur un sujet donné [13]. Lescaractéristiques de ce travail ont été développées selon lescritères COREQ [14].Cinq focus groupes ont été réunis entre juin 2014 etjuillet 2015 : quatre dans laMeuse et un dans le sud-toulois(figure 1). Ces territoires ont été choisis en raison de leurfaible densitémédicale et de leur éloignement par rapportau Centre hospitalier de Nancy.Les participants de l’étude étaient des médecins généra-listes installés en libéral conventionné en secteur 1 exerçant
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sur le territoire concerné par l’étude. Le recrutement s’estfait par téléphone, par échantillonnage de commodité enrecherche de variation maximale. Les médecins étaientrépartis dans les différents groupes en fonction de leuremplacement géographique. Au total, 32 médecins ontparticipé à l’étude. Les entretiens ont duré en moyenne62 minutes.Un guide d’entretien a été élaboré et testé par une étudepilote. Il comprenait cinq questions ouvertes et des ques-tions de relances afin d’enrichir le débat.Dans unpremier temps, la discussion s’ouvrait sur la télé-médecine en général afin d’en recueillir la perception dechacun. Puis, le champ du débat était recentré sur la télé-consultation en particulier.

L’auteur (MD) était présent lors des cinq entretiens. Ilétait animateur pour deux d’entre eux, assisté par unesociologue (SC). Il était observateur dans les trois autresgroupes, animés par un médecin généraliste (OB).Les entretiens ont été enregistrés après information etaccord oral des participants. Ils ont été ensuite intégrale-ment retranscrits en assurant l’anonymat des participants.Les entretiens ont été analysés thématiquement [15] : lesthèmes abordés, àpartir du guide d’entretien et ceux émer-geant spontanément lors des focus groupes ont été identi-fiés. Ils ont ensuite été organisés en unités de sens etcatégorisés afin de répondre à la question guidant larecherche. L’analyse a été réalisée individuellement parMD,JK et OB.

Figure 1 : Carte représentant les cinq lieux de réunions : Revigny-sur-Ornain, Bar-le-Duc, Toul, Void-Vacon pour le groupe Commercy,
Damvillers pour le groupe Verdun
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Résultats

Description de la population (tableau I)Lamoyenne d’âge des participants était de 51,5 ans [31 ;67]. Un tiers des participants étaient des femmes. Les troisquarts d’entre eux travaillaient en cabinet de groupe3 ;53 % en zone rurale, 34 % en zone semi-rurale et 13 % enzone urbaine. Tous les médecins étaient informatisés.
3 Cabinet de groupe : cabinet médical regroupant au moinsdeux médecins.

Aucun participant n’avait d’expérience concernant lapratique de la télémédecine.La distance moyenne de leur cabinet à l’hôpital le plusproche était de 21 km. La distance moyenne avec le Centrehospitalier universitaire de Nancy était de 74 km. Un tiersdes participants avaient moins de 15 ans d’installation, untiers entre 15 et 30 ans et un tiers plus de 30 ans.
Représentations de la télémédecine (tableau II)

Une définition impréciseLes connaissances qu’ont les médecins généralistes dela télémédecine sont très variables. Leur difficulté à
Tableau I : Population de l’étude

Médecins Âge (années) Sexe Exercice Milieu

Revigny-sur-Ornain (55)
– R1
– R2
– R3
– R4
Bar-le-Duc (55)
– B1
– B2
– B3
– B4
– B5
– B6
– B7
– B8
– B9
Commercy (55)
– C1
– C2
– C3
– C4
– C5
Verdun (55)
– V1
– V2
– V3
– V4
– V5
– V6
Toul (54)
– T1
– T2
– T3
– T4
– T5
– T6
– T7
– T8

64
67
53
55

62
37
57
59
50
59
59
61
31

62
32
53
51
60

49
36
51
43
57
50

31
60
33
58
62
38
47
60

H
H
F
H

H
H
H
H
H
H
H
H
F

H
H
H
H
F

F
F
H
H
H
H

F
H
H
H
H
H
F
F

Groupe
Groupe
Groupe
Groupe

Seul
Groupe
Groupe
Groupe
Groupe
Seul
Groupe
Groupe
Groupe

Groupe
Groupe
Groupe
Groupe
Seul

Seul
Groupe
Groupe
Seul
Groupe
Groupe

Groupe
Groupe
Groupe
Groupe
Seul
Groupe
Seul
Seul

Semi-rural
Semi-rural
Semi-rural
Semi-rural

Rural
Rural
Rural
Urbain
Rural
Urbain
Semi-rural
Rural
Rural

Semi-rural
Semi-rural
Rural
Rural
Semi-rural

Semi-rural
Rural
Rural
Rural
Rural
Semi-rural

Rural
Rural
Urbain
Rural
Semi-rural
Rural
Urbain
Rural
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fournir une définition met en évidence une méconnais-sance et des projections approximatives de cette forme depratique médicale : « je ne sais pas s’il y a une définition
précise » (T4), « ça reste quelque chose de très abstrait pour
l’instant » (V3).Paradoxalement, lesmédecins parviennent à évoquer lesdifférents axes de la télémédecine. Pour la téléconsulta-tion, il est question « de cabines de téléconsultation » (B5).La télésurveillancemédicale est définie comme « le suivi de
paramètres qui peuvent être enregistrés à la maison » (C4).Pour la télé-expertise, ils évoquent « ce qui se fait déjà dans
les réunions de concertation pluridisciplinaires » (R2). Latéléassistancemédicale est évoquée au travers de l’exempledes « chirurgies à distance, avec des robots » (V1). Enfin, laréponse médicale, lorsqu’ils sont « guidés par les médecins
du SAMU » (C3).Concernant la téléconsultation, deux éléments sontessentiels à leur compréhension. D’une part, elle est perçuecomme une aide à distance permettant de contacter unprofessionnel de santé pour un avis : « on suppose qu’on
peut communiquer visuellement avec un professeur ou une
personne compétente en dermatologie, en neurologie pour
nous aider » (R1). Plus qu’une innovation, elle est perçuecomme un prolongement des pratiques existantes. Unmédecin parle d’une « ébauche avec le téléphone depuis
longtemps déjà » (V6).D’autre part, la téléconsultation est décrite comme unmoyen technique favorisant l’accès aux soins et permet-tant de « rapprocher la campagne de la ville » (R1). Lesmédecins voient la possibilité de s’affranchir des distances« pour les patients qui ne sont pas faciles à transporter »(B4) et ainsi leur permettre « d’épargner le temps de trans-
port » (B2).
Une opportunité pour innover sa pratiqueL’intérêt de ces nouveauxmodes d’exercice se situe, pourles médecins rencontrés, dans le contexte contraint actuelde l’offre de soins : « on est ralenti quand on veut des rendez-
vous. C’est bien simple, un rendez-vous maintenant c’est six
mois » (R1). La télémédecine apparaît alors comme unesolution à envisager, étant donné le faible nombre despécialistes dans certains territoires.La téléconsultation apparaît aussi comme une forme depratiquemédicale dont l’intérêt reste àdémontrer, les tech-nologies actuelles satisfaisant déjà les praticiens : « Ona fait
comme ça jusqu’à maintenant. Pourquoi est-ce qu’on chan-
gerait » (V6). Cependant son développement leur paraîtcohérent dans la continuité de l’informatisation des cabi-nets : « c’est inéluctable, comme l’informatisation » (B8).

Les spécialités envisagées en téléconsultationSelon les médecins rencontrés, peu de spécialitésrépondent à la nécessité d’une téléconsultation.La dermatologie est le recours le plus abordé et paraît lamieux adaptée car « si on peutmontrer par télétransmission
la lésion cutanée, ça pourrait être intéressant » (R2). « La
dermatologie, ça me paraît quelque chose d’évident » (C4).La neurologie est la deuxième spécialité abordée : « la
neurologie, c’est (la spécialité) la plus dure d’accès » (V6),puis la psychiatrie « tout ce qui est dépression, addiction »(V1).D’autres domaines sont, au contraire, jugés inadaptés carla difficulté réside, selon eux, dans les gestes techniques quine sont pas réalisables à distance : « La consultation de télé-
médecine ne va pas supprimer l’acte technique du spécia-
liste » (R1).
Préserver la place du patient et la qualité
de la relation médecin-patientLa télémédecine est aussi envisagée du point de vue dela consultation et des transformations potentielles sur larelation entre le médecin et le patient. Le contact physiqueest au cœur des discussions, la télémédecine représentantunemenace à la préservation de ce lien essentiel à l’examenclinique, au bon diagnostic et à l’aspect relationnel carac-téristique de leur pratique de médecine générale : « il ne
faut pas shunter l’examen clinique du médecin » (T3). Pourcertains participants, il s’agit d’une vraie limite au dévelop-pement de la télémédecine : « Le contact ne sera jamais
remplacé par une machine » (T1).Les dispositifs de télémédecine sont par ailleurs perçuscommegénérantuneperted’informationessentielle venant

Tableau II : Représentations de la télémédecine

Représentations de la télémédecine

Aspects positifs

• Facilite l’accès aux soins
• Déjà pratiquée
• Évolution logique de la pratique médicale
• Engouement envers les nouvelles technologies

Aspects négatifs

• Méconnaissance de la télémédecine et de ses applications
• Peu de spécialités de second recours envisagées
• Perte de l’examen clinique physique
• Dégradation de la relation médecin-patient
• Perte d’informations non verbales
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de la rencontre en face-à-face avec le médecin. Télé-consulter supprime la première phase de consultation quicommence dès la porte du cabinet franchie : « il manque
quand même toute la partie où le patient rentre dans le
bureau et où on commence déjà à se dire il y a ci, il y a ça »(V4), « il y a un risque majeur de sous diagnostic ou de perte
d’information » (B5).Les participants expriment aussi leurs craintes vis-à-visde la demande des patients qui, selon l’avis général, « vont
être demandeurs » (B9). Le caractère novateur et immé-diat risque de prendre le pas sur l’écoute au cœur ducolloque singulier : « c’est nouveau, c’est moderne » (V6),il y a un « besoin d’immédiateté » (V1). Les demandesabusives de la part des patients auxquelles devront faireface les praticiens sont craintes : « si c’est eux qui peuvent
avoir accès à la télémédecine, il y aura des débordements,
ils appelleront pour tout et n’importe quoi, ce sera l’anarchie
la plus totale » (T8).Enfin, les médecins évoquent le risque de « dépersonna-
liser » (T1) le patient : « si c’est un discours entre experts et
qu’on ne parle plus qu’entre nous » (T1) et le risque d’un« désengagement dumédecin vis-à-vis de ses patients » (V1).
L’organisation d’une téléconsultation (tableau III)

Une mise en œuvre complexe,
orchestrée par le médecin généralistePratiquer la télémédecine apparait complexe pour lesmédecins rencontrés. Les réticences sont nombreuses, à lafois techniques, logistiques ou relatives à la formation. Enl’absence d’exemples concrets de proximité, les médecinsdéveloppent des représentations négatives quant à l’orga-nisation de la télémédecine et posent alors des conditionsnécessaires à son bon développement : « il faut que ce soit
organisé. Il faut un cadre » (C5).Le médecin généraliste doit rester, selon eux, le « pivot »de la téléconsultation. En effet, tout dispositif de télémé-decine doit s’inscrire dans un parcours de soins4 cohérentoù le médecin généraliste occupe une position centralequ’il convient de conserver : « le médecin traitant doit
garder son rôle, son utilité pour se faire l’interprète de son
patient » (R2) afin « d’avoir des vrais échanges et de rester
en position de coordination » (T1), « c’est nous qui allons
poser l’indication » (C4).
4Le parcours de soins consiste à confier au médecin traitant la coordi-nation des soins pour le suivi médical du patient.

L’inscription de la télémédecine dans le parcours desoins du patient est une garantie pour lemédecin qui restemaître de sa pratique, mais surtout une condition sine qua
non à son utilisation : « si ce n’est pas un outil que moi j’ai
choisi, il risque d’y avoir de la poussière dessus » (T4). Lacrainte est de se voir imposer des manières de pratiquerqui ne leur correspondent pas, par des instances publiques,des sociétés privées ou des mutuelles : « sinon ça va être
des grandes boites qui vont nous proposer des systèmes clé
en main et on aura pas du tout ce qu’on veut » (T8).La formation des médecins est enfin évoquée car « il
faudra un temps d’initiation » (C1), temps nécessairementlong et complexe àmettre en place, sans compter le tempsd’apprentissage du côté du patient.
Gain ou perte de temps ?La télémédecine est tantôt vue comme un atout, tantôtcomme un obstacle dans l’organisation de leur « temps
médical » (B2). L’atout est de pouvoir faire gagner dutemps au patient, notamment dans l’accès plus rapide àun spécialiste : « on passe aujourd’hui pratiquement plus
de temps à relancer les spécialistes pour obtenir un rendez-
vous qu’à faire avancer le patient ». L’obstacle est la pertede temps, la téléconsultation étant considérée comme« chronophage » (R2) : « on va passer deux ou trois fois plus
de temps pour faire cette téléconsultation » (T4). Les parti-cipants estiment ainsi que la télémédecine ne doit pas segénéraliser et remplacer les pratiques habituelles, maisqu’elle devra rester « une activité annexe, partielle » (V4),utilisée « une fois de temps en temps » (R1).Par ailleurs, les disponibilités des médecins spécialistesétant déjà limitées en consultation physique, il leur estdifficile d’imaginer que les médecins experts « se rendent
suffisamment disponibles pour apparaître à l’écran immé-
diatement » (V6).
Tableau III : Organisation d’une téléconsultation

Organisation d’une téléconsultation

Souhaits des médecins

• Être le pivot de la téléconsultation
• À développer avec des partenaires locaux,

dans des lieux de proximité
• Accompagnement du patient

Craintes

• Complexité
• Formation des médecins, des patients
• Chronophagie
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Travailler avec des partenaires de proximitéL’organisation d’une téléconsultation implique laprésence physique ou distante, synchrone ou asynchronede nouveaux partenaires, notamment l’expert télé-consultéqui ne sera pas nécessairement connu par les praticiensrequérants et qui fait craindre une prise en charge demauvaise qualité. Les médecins suggèrent alors qu’ilsseraient plus en confiance avec des partenaires locaux : « il
faudrait vraiment que je connaisse bien le correspondant en
face » (B6).Les patients et les paramédicaux sont identifiés commeles autres partenaires de la téléconsultation, bien que lesmédecins expriment des difficultés à imaginer les acteursprésents lors d’une consultation à distance. La présence dupatient est elle-même remise en question : « le patient
doit-il être présent ou pas, je ne sais pas. Dans certaines
mesures oui » (R3) ; pour d’autres en revanche « il paraît
indispensable que le patient soit là » (R2).Conformément à leur souhait de préserver la corporéitéde la relationmédecin-patient, la majorité se voit aux côtésdu patient, le spécialiste de l’autre côté : « je me vois plus
avec mon patient dans mon cabinet et le spécialiste sur
l’écran, mais c’est moi qui toucherai. Je me vois plus être
acteur » (T7). Ce principe de présence n’est pas partagé partous et deviendrait même une contrainte : «moi je n’assiste
pas aux consultations quand j’envoie chez un spécialiste »(B6).La présence des paramédicaux est enfin envisagée afind’aider certains patients ou pour prendre un avis directe-ment : « l’infirmière pourrait très bien avoir un contact avec
le spécialiste » (R4).Concernant le lieu d’exercice d’un acte de téléconsulta-tion, c’est aussi la proximité qui prédomine : « il serait plus
raisonnable de le faire à partir d’un cabinet de groupe ou
d’une Maison de santé pluri-professionnelle (MSP)5 (R2) ou
d’un Établissement d’hébergement pour personnes âgées
dépendantes (EHPAD) » (V2).
Aspects financiers et juridiques (tableau IV)

Aspects financiersLa question polémique est celle de la rémunération d’unactede téléconsultation : « comment je vaisme fairepayer ? »(B1). Les médecins rencontrés ne sont pas sans idée sur ce
5MSP : Lieu regroupant des professionnels médicaux et paramédicauxpermettant d’apporter des soins coordonnés de premier recours.

sujet : « créer un nouvel acte, une nouvelle cotation » (B7),« s’acheminer vers une rémunération forfaitaire de l’acte »(R2).Il s’agit également du coût du matériel jugé excessif : « si
c’est estampillématériel médical, ça va être très cher » (V5).Le financement « paraît compliqué » (R3) et les médecinsrencontrés espèrent « qu’il ne sera pas à la charge desméde-
cins » (V2).Enfin, ils redoutent que la télémédecine soit avant toutun enjeu économique : « l’ARS met des sous là-dedans parce
que ça rapporte plus » (B5). Il est supposé que le coût d’unetéléconsultation sera moindre qu’un déplacement dupatient. Le but de la télémédecine leur paraît relever avanttout d’une « économie de santé » (R3).
Aspects juridiquesLes médecins sont inquiets de l’absence de cadre légal àl’heure actuelle : « je ne sais pas à ce jour s’il existe une charte
de la télémédecine » (T2). Ils ne connaissent pas « l’instance
qui va décider de tout ça » (V6). Pour certains, il s’agira del’ARS : « il y a aura des budgets donc ça va être défini par
l’ARS » (V1) ; pour d’autres, les sociétés privées ou lesmutuelles pourraient jouer un rôle : « tu auras une boîte
derrière qui chapeautera le truc » (V4).Le problèmede la responsabilité est aussi évoqué et poureux « il existera tel qu’il existe déjà aujourd’hui, chacun va
endosser la responsabilité » (R2), « elle sera partagée ? »(V2).Se pose aussi la question de « la sécurité, de la confiden-
tialité » (C4) des données afin d’éviter le risque « d’être
piraté » (C1). Il faut préserver le « secret médical » (T1).D’autre part, « il faudra l’accord du patient aussi. Avec une
signature » (T5) car « il y a le droit à l’image » (T6) dupatient.
Tableau IV : Aspects financiers et juridiques

Aspects financiers et juridiques

Souhaits des médecins

• Clarifier le cadre légal de la pratique de la téléconsultation
• Obtenir un financement du matériel par les instances

publiques
• Garantir une responsabilité médicale partagée
• Préserver le secret médical

Craintes

• Coût d’investissement excessif
• Mainmise des agences régionales de santé, des assurances

et des mutuelles
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Discussion

Le débat sur la télémédecine intervient dans un contextede changement des pratiques médicales. Le « pacte terri-toire-santé6 » mis en place depuis 2012 [16] prévoit ledéploiement de la télémédecine. Le projet de loi demoder-nisation du système de santé adopté en décembre 2015met l’accent sur les soins de proximité. Ils permettrontd’apporter une réponse au virage ambulatoire souhaitépar lesmédecins [17]. De plus, on observe un accueil favo-rable de la part des patients envers les nouvelles techno-logies. Un sondage réalisé en 2013 révélait que 64 % des50-65 ans seraient intéressés par la téléconsultation [18].Une étude récente révèle que les patients des zones isoléesen Lorraine voient positivement le développement de latélémédecine, notamment en termes de gain de temps etde suivi des maladies chroniques. Les réticences despatients concernent essentiellement les craintes quant àla qualité des soins [19]. Cependant, l’enjeu est de taillecar seuls 15 % du territoire meusien sont éligibles àl’internet à très haut débit [20]. Ceci met à mal la fiabilitéet la sécurisation de la connexion.Les médecins interrogés citent peu d’exemples existantsde téléconsultations, alors que la région Lorraine comptedéjà plus d’une centaine d’actes de téléconsultation parmois [21] : la prise en charge des accidents vasculairescérébraux dans les hôpitaux de Bar-le-Duc et Verdun, lecentre de dialyse de Bar-le-Duc [22], les téléconsultationsd’addictologie organisées dans la maison médicale deRevigny-sur-Ornain [23].En outre, lesmédecins interrogés confondent demanièrerépétée téléconsultation et télé-expertise. En effet, ilsévoquent rarement la possibilité de consulter eux-mêmesun patient à distance. Ils entrevoient plutôt la téléconsulta-tion comme la possibilité d’obtenir un avis spécialisérapide, parfois même sans la présence du patient.Cette méconnaissance peut expliquer la difficultéqu’avaient les médecins rencontrés à se sentir concernéspar cette nouvelle formede consultation. Ce sentiment peuts’expliquer par le manque d’informations disponibles surle sujet en termes d’expérimentations ou de formations oupar simple refus de l’innovation. En effet, 33 % des méde-cins étaient installés depuis plus de 30 ans et ne souhai-taient pas voir évoluer leur mode d’exercice.
6 Pacte territoire santé : programme du ministère de la santé visant àpermettre l’accès à tous les Français à des soins de qualité.

Deplus lesmédecins exerçant seuls ou en ville, exprimentmajoritairement un sentiment de réticence vis-à-vis de latélémédecine. On peut alors supposer que l’exercice seul nepermet pas l’organisation de consultations à distancepuisque cela requiert un investissement de temps etd’argent trop important pour un seulmédecin. La tendanceactuelle est au regroupement des médecins en cabinet degroupe ou Maison de santé pluri-professionnelle [24] quifacilitent l’accès à de nouvelles formes de pratique médi-cale. Le phénomène d’émulation de groupe permet d’envi-sager de changer son mode d’exercice et d’accueillir desprojets comme la téléconsultation.Cette réticencen’est certespaspropreà la région.Manquede temps, dégradation de la relationmédecin-patient, pertede l’examen clinique, risque d’erreur diagnostique sont lesfreins à la téléconsultation évoqués par desmédecins géné-ralistes interrogés dans une étude similairemenée dans lesPays de la Loire [25]. En Angleterre, une étude révèle égale-ment la crainte d’un surcroît de travail et d’une perte d’au-tonomie des médecins [10].La télémédecine trouve un accueil favorable lorsquel’imagerie est au cœur du dispositif. Ainsi, alors que lesparticipants mentionnent peu de spécialités pouvant êtrecompatibles avec une téléconsultation, la dermatologiesemble, elle, évidente : la visualisation y est primordiale etl’envoi de photographies par Internet ou smartphone estd’ores-et-déjà une pratique répandue [26]. Les expérimen-tations de télémédecine prometteuses, telles que les télé-consultations en EHPAD, ne sont pas ou peu mentionnées,alors qu’elles se développent actuellement sur le territoirefrançais [27].Selon Mathieu-Fritz et Esterle [28], « La culture profes-
sionnelle constitue dans certains cas un facteur d’opposition
à l’usage du dispositif de télé-présence au sein du monde
médical ». Deux enjeux se nouent plus spécifiquementautour du développement de la télémédecine et peuventexpliquer les représentations négatives observées dansnotre étude.D’une part, la ritualisation de l’acte médical incarnéepar la rencontre physique entre le médecin et son patient,et la nécessité d’entretenir un colloque singulier, intimeet confidentiel, constituent des freins certains au dévelop-pement de la télémédecine et à son appropriation par lesprofessionnels. Les médecins expriment la crainte d’unedégradation de la relation médecin-patient par le biais del’utilisation excessive de nouvelles technologies.L’interaction est primordiale en médecine générale [29]et les médecins rencontrés ne voient pas comment celapourra être préservé en télémédecine. Ce sentiment dedéshumanisation se retrouve également dans une étude

   
   

   
   

   
   

   
   

D
oc

um
en

t t
él

éc
ha

rg
é 

de
pu

is
 w

w
w

.c
ai

rn
.in

fo
 -

  -
   

- 
19

3.
50

.1
35

.1
97

 -
 2

8/
02

/2
01

7 
15

h5
2.

 ©
 S

.F
.S

.P
.                         D

ocum
ent téléchargé depuis w

w
w

.cairn.info -  -   - 193.50.135.197 - 28/02/2017 15h52. ©
 S

.F
.S

.P
. 



Santé publique volume 28 / N° 4 - juillet-août 2016 495

LA TÉLÉMÉDECINE VUE PAR LES MÉDECINS GÉNÉRALISTES

réalisée auprès de médecins généralistes de Franche-Comté [8].D’autre part, l’utilisation de la téléconsultation suggèreque l’on puisse faire appel à un médecin distant voireétranger. Ce partage des tâches entraîne la « délégation
d’une partie du jugement » [28] du spécialiste vers un autreprofessionnel ; or le jugement constitue l’essencemême del’identité professionnelle, particulièrement exacerbée dansle champ médical où la définition de la maladie est sourcede pouvoir [30]. Cette hypothèse génère la crainte d’uneprise en charge de mauvaise qualité ou d’une médecine aurabais. Les plateformes téléphoniques de certaines grandesenseignes délocalisées à l’étranger contribuent à renforcerce sentiment.Mais les médecins évoquent aussi la crainte d’une perted’information, la téléconsultation ne permettant pas devisualiser les étapes pré- et post- consultation. Évaluer lecomportement du patient auprès des autres personnesprésentes dans le cabinet, analyser sa démarche depuis lasalle d’attente, son déshabillage, sont des étapes qui consti-tuent l’essence de la pratique de la médecine générale : lesévincer revient à dégrader la qualité du diagnostic, maisaussi de la prise en charge.Les principaux avantages attribués à la télémédecine sontla facilité d’accès au second recours et la réduction desdéplacements. En effet, la pénurie demédecins spécialistesde second recours dans ces territoires, libéraux ou hospi-taliers, contraint les généralistes à adresser leurs patientsvers les CHU voisins distants d’une centaine de kilomètres.Ainsi, les délais de rendez-vous sont longs et le déplace-ment des patients paraît inévitable. On observe d’ailleursdepuis 2007 une diminution de la densité de médecinsgénéralistes et autres spécialités en Meuse, un vieillisse-ment de la population et une augmentation du nombre demaladies chroniques [3]. La télémédecine serait donc unesolution à la perte de chance due à cette pénurie demédecins.De cette étude, apparaît clairement le souhait que lemédecin traitant conserve son rôle de pivot. Si le dévelop-pement de la téléconsultation peut sous-entendre un accèsillimité du patient à toutes les spécialités, le médecin trai-tant doit rester au centre du parcours de soins coordonnéstel que le conçoit la loi du 13 août 2004, relative à l’assu-rance maladie [31].De plus, les médecins interrogés ne souhaitent pas voirse reproduire le même schéma que celui qui a conduit à lagénéralisation du tiers-payant. Cette décision prise sansconcertation avec les représentants desmédecins est vécuecomme une contrainte et est donc fortement contestée. Unscénario similaire s’était produit lors de l’avènement de la

télétransmission des feuilles de soins. À l’époque, la miseenplaceduprogrammeSESAM-vitale7avaitétédécriée [32].Lesmédecins ne veulent donc pas que la télémédecine leursoit imposée.Cet outil doit surtout être conçu par et pour ses utilisa-teurs. Il semble eneffet essentiel dequestionner lesusagers,comme dans tout cadre d’innovation technologique [11].Lesmédecins veulent être acteurs de l’avènement de la télé-consultation. C’est dans cette optique que le ConseilNational de l’Ordre des Médecins a publié ses préconisa-tions dans son livre blanc sur la télémédecine [33]. De plus,on assiste à une montée en puissance du télé-conseilmédical personnalisé. Cette « ubérisation » de la santééchappe aux réglementations concernant la téléméde-cine [34]. On craint un accès low cost à des plateformesétrangères ayant un code pénal ou civil différents. Sur cepoint, l’Ordre des médecins propose plusieurs solutionstelles que l’inscription de l’acte de téléconsultation dans laclassification commune des actes médicaux ou la simplifi-cation de la réglementation de la télémédecine [35].Concernant la responsabilité médicale en téléconsulta-tion, elle est la même que pour un acte physique à la diffé-rence que le médecin requérant doit recueillir leconsentement libre et éclairé du patient après informationécrite ou orale. Une clarification sur ce point semble doncindispensable pour obtenir l’adhésion desmédecins à cetteforme de pratique médicale comme le précise le Dr PierreSimon, alors Président de la Société française de téléméde-cine (SFT-Antel) [36].À ce jour, peu demédecins sont formés à la télémédecine.Cependant des formations existent et sont validées parl’Organisme gestionnaire du développement professionnelcontinu (OGDPC) et sont dispensées, entre autres, par laSociété française de télémédecine (SFT-Antel) [37, 38].L’étude présente des limites car les focus groupes ont étéaniméspardesmédecins généralistes, cequi apu influencerles réponses des participants et créer un biais d’investiga-tion. La co-animation a permis cependant de limiter cerisque, la deuxième personne modérant la conversation etveillant au respect du guide d’entretien.Le premier focus groupe s’est déroulé au sein de lamaison médicale où travaille l’un des co-auteurs de cetarticle. Cependant, ce dernier n’a pas participé à cetteréunion afin de ne pas influencer ses collègues. Ce focusgroupe était notre étude-pilote et les données recueilliesont été exploitées.
7 SESAM-vitale : Système de communication informatique permettantla télétransmission de feuilles de soins électroniques.
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Nous avons réparti les focus groupes sur l’ensemble duterritoire retenu en tentant d’avoir la plus grande variabi-lité de participants. Des médecins contactés ont refusé departiciper par manque de temps ou crainte de non-respectde l’anonymat. D’autres ayant accepté de participer ne sontpas venus. Nous aurions pu réaliser des entretiens indivi-duels afin de recueillir leur opinion.
Conclusion

Lesmédecins interrogés semblent démunis et exprimenten majorité leurs réticences vis-à-vis de la télémédecine.Aujourd’hui, le numérique fait partie intégrante de lapratique médicale quotidienne. Les patients sont de plusen plus acteurs de leur santé grâce aux informations médi-cales relayées par Internet. En définitive, c’est la relationmédecin-patient qui évolue. Pour en préserver la qualité,les médecins devront intégrer ces nouvelles technologiesen adaptant leur exercice quotidien afin de rester le pivotdu parcours de soins.Diffuser les souhaits des médecins généralistes vis-à-visde la télémédecine aura un impact sur son développement.La consultation à distance provoquera nécessairement unbouleversement dans le parcours de soins. C’est un enjeupour la restructuration du système de soins. Pour généra-liser cette forme de pratique médicale, des formationsadaptées aux problématiques locales devront être propo-sées et pourquoi pas, dans un avenir proche, être intégréesau cursus universitaire. Enfin, la télémédecine, en France,devra sortir du modèle expérimental.
Aucun conflit d’intérêt déclaré
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